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4, avenue des Droits de l'Homme
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PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 28 JUIN 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame BOUNY, Madame BRAS, Monsieur CAGIN, Monsieur DHAUSSY,
Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur  DUCRON,  Madame  DUHEN,  Madame
GAILLARD, Madame LEFEBVRE, Madame LEROUGE, Monsieur MELLICK,
Madame  MENU,  Madame  MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PANNIER,
Madame ROSSIGNOL, Madame SAVESTE.

Excusé  s : Monsieur BARBARIN qui a donné pouvoir à Madame AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur BAUDE qui a donné pouvoir à Monsieur DUBREUCQ, Monsieur
GLORIAN qui a donné pouvoir à Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT qui
a donné pouvoir à Madame MEYFROIDT-LEFAIT, Monsieur PEZE qui a
donné pouvoir à Monsieur LEROY, Monsieur PILCH qui a donné pouvoir à
Monsieur  COTTIGNY,  Madame  VAN  HEGHE  qui  a  donné  pouvoir  à
Monsieur MELLICK.

Absent : Madame MAQUET.

Installation de Madame Cathy SAVESTE, Administratrice 
Désignation  au  sein  des  commissions  thématiques,  de  la  CALEOL  de
Bethune-Bruay et de la commission d'appel d'offre 
Election au sein de la commission de délégation de service public

Présidence
Rapporteur : PRESIDENT



Madame Cécile DEFLANDRE, représentante des locataires au non de la CSF a souhaité
rendre son mandat d’administratrice au sein du Conseil d’administration de Pas-de-
Calais habitat (annexe1).

Conformément à l’article R 421-7 du code de la construction et de l’habitation, « les
sièges revenant à  chaque liste  en fonction du résultat  du scrutin sont  attribués  dans
l'ordre  des  noms  figurant  sur  la  liste.  Les  autres  personnes  figurant  sur  la  liste
succèdent,  dans  l'ordre  où elles  y  sont  inscrites,  aux  représentants  qui  cessent
leurs  fonctions  avant  l'expiration  de  la  durée  normale  de  leur  mandat. Les
fonctions  d'un  nouveau  représentant  des  locataires  expirent  à  la  date  où  auraient
normalement cessé celles du représentant qu'il a remplacé. En cas d'épuisement de la
liste, il n'est pas procédé à une élection partielle."  (PV  des dernières élections joint en
annexe 2)

Monsieur Gérard VAQUETTE succédant à Madame Cécile DEFLANDRE sur la liste CSF
s’étant  désisté  (annexe  3),  Madame  Cathy  SAVESTE  devient  représentante  des
locataires au Conseil d’administration de Pas-de-Calais habitat.

Elle est installée dans cette fonction lors de la réunion du Conseil d’administration de
céans.

Sa prédécesseure à cette fonction, Madame Cécile DEFLANDRE avait été désignée en
qualité de :

● Membre des commissions thématiques « Qualité de vie » et « Accompagnement 
social des locataires 

● Membre avec voix délibérative de la commission d’attribution de logements et 
d’examen de l’occupation des logements du territoire de Béthune-Bruay

● Membre suppléante de la commission d’appel d’offres

et élue :

● Membre suppléante de la commission de délégation de service public

Il  est  proposé de désigner  ou  élire selon le  cas Madame Cathy SAVESTE dans ces
mêmes fonctions.

*****

Au vu des  éléments  proposés  et  après  en avoir  délibéré,  les  membres   du Conseil
d'administration:



 désignent Madame  Cathy  SAVESTE  en  tant  que  membre  de  la  commission
Qualité de vie en remplacement de Madame Cécile DEFLANDRE,

 désignent Madame  Cathy  SAVESTE  en  tant  que  membre  de  la  commission
Accompagnement  social  des  locataires  en  remplacement  de  Madame  Cécile
DEFLANDRE,

 désignent Madame Cathy SAVESTE en tant que membre avec voix délibérative
de la commission d’attribution de logements et d’examen de l’occupation des
logements du territoire de Béthune-Bruay  en remplacement de Madame Cécile
DEFLANDRE,

 désignent Madame  Cathy  SAVESTE  en  tant  que  membre  suppléante  de  la
commission d’appel d’offres en remplacement de Madame Cécile DEFLANDRE,

 élisent Madame  Cathy  SAVESTE  en  tant  que  membre  suppléante  de  la
commission de délégation de service public en remplacement de Madame Cécile
DEFLANDRE.

Décision adoptée à l'unanimité






















